
2. L'alinéa 3a) de l'article XXIX (Dispositions diverses) est supprimé
et remplacé par ce qui suit :

a) En vertu des paragraphes 3 et 4 de l'article IX
(Personnes liées), des paragraphes 6 et 7 de
l'article XIII (Gains), des paragraphes 1, 3, 4, 5, 6b),
7, 8, 10 et 13 de l'article XVIII (Pensions et rentes),
du paragraphe 5 de l'article XXIX (Dispositions
diverses), des paragraphes 1, 5 et 6 de l'article XXIX
B (Impôts perçus en cas de décès), des paragraphes 2,
3, 4 et 7 de l'article XXIX .B (Impôts perçus en cas de
décès) en ce qui concerne l'application de ces
paragraphes aux successions des personnes qui ne
sont pas des anciens citoyens visés au paragraphe 2
du présent article, des paragraphes 3 et 5 de l'article
XXX (Entrée en vigueur) et des articles XIX
(Fonctions publiques), XXI (Organisations
exonérées), XXIV <Élimination de la double
imposition), XXV (Non-discrimination) et XXVI
(Procédure amiable);

ARTICLE 25

L'article XXIX A (Restrictions apportées aux avantages) de la
Convention est supprimé et remplacé par ce qui suit:


